
1. Rapport de présentation Plan Local d’Urbanisme de Saint-Romain le Noble 

 

Ambre Conseil Dossier d’Approbation 84 

5. Les risques naturels et technologiques 

 

Les collectivités, dont les communes, sont responsables de la sécurité et de la salubrité publique 
locales Un Plan Communal de Sauvegarde a été établi par la mairie à l’aide d’un bureau d’études 
et en lien avec la Préfecture. Ce document recense les différents risques présents sur le territoire 
et prévoit l'organisation nécessaire pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien 
de la population au regard des risques. 

 

a. Les risques naturels 

La commune de Saint-Romain-le-Noble est principalement concernée par les risques inondation 
et mouvements de sol. En ce qui concerne les risques retrait gonflement des sols argileux le niveau 
d’aléa est faible à moyen. Il peut être à fort dans quelques rares secteurs pour le risque incendie 
de forêt. 

Risque d’inondation  

La commune est dotée d’un Plan de Prévention des risques Naturel Inondation. Certains secteurs 
de la commune sont exposés aux risques d’inondation, essentiellement entre la RD 813 et la 
Garonne.  

Dans cette zone, aucun projet de construction ne peut être accordé. Cependant, quelques maisons 
déjà existantes sont habitées. 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) du secteur de l’Agenais a été révisé le 7 
septembre 2010. La procédure de révision des PPRI a été prescrite par arrêté préfectoral du 30 
juillet 2014. Cette révision a pour objet de prendre en compte, comme crue de référence, la crue 
de juin 1875 (les précédents PPRI ayant été établis sur la base de la crue de 1930). Sur Saint-
Romain-le-Noble, selon la crue de 1875, la zone inondable s’étend au nord de la RD 813 dans le 
secteur de Las Planes (Voir 4. Document graphique et 6. Annexes Carte des servitudes). 

Par ailleurs une partie de la plaine longeant le ruisseau du Colon a connu un épisode d’inondation. 
En effet, le ruisseau du Colon est endigué à partir du lieu-dit « Jean Blanc ». Lors de la crue de mai 
1999, la digue s’est rompue au lieu-dit « Massias » et le ruisseau a repris son ancien cours. Tout le 
sud de cette zone, notamment les lieux-dit « Lareyronne » et « Canelot », a été inondé. Depuis, des 
travaux de réparations de la digue ont été effectués, mais comme l’entretien n’est pas réalisé, un 
tel épisode pourrait très bien se renouveler. La zone est considérée comme inondable uniquement 
en cas de rupture de la digue. 

Les secteurs sujets au risque d’inondation, y compris ceux qui ne sont pas inclus dans le PPRI 
(Inondation), ne font l’objet d’aucune extension urbaine. Ils sont classés dans le PLU comme zone 
comportant un risque d’inondation. 

Risque d’éboulement  

De nombreuses habitations sont construites en contre bas de falaises ou de blocs de rochers, qui 
pourraient se décrocher. Néanmoins, jusqu’à présent aucune maison n’a été touchée par les chutes 
de pierre et de rochers qui se sont déjà produites. »  

De plus, le territoire de Saint-Romain-le-Noble est soumis à un PPR Mouvement de terrain depuis 
l’année 2000. Une étude menée dans le cadre de ce document a recensé trois types de risques 
d’éboulement sur Saint-Romain-le-Noble : 

- Les chutes de pierres et de blocs comme cela est déjà arrivé aux lieux-dits «  Mérigou » et 
« Guiromestre » ou au niveau du Château de Goth, 

- Les glissements de terrains superficiels comme cela s’est déroulé au cours de l’année 1994 
aux lieux-dits « Tambouret » et « Lapointe »,


